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Commission DAN

La 1ère commission DAN s’est tenue au sein du Réseau Sécurité Naissance le 21 Octobre 2022.

Cette commission est composée de l’ensemble des catégories professionnelles impliquées dans le 

fonctionnement des CPDPN et essentielles à la prise en charge des patientes / couples dans le parcours du 

diagnostic anténatal (gynécologue-obstétricien, échographiste, radiologue, généticien, pédiatre, 

fœtopathologiste, sage-femme et psychologues/psychiatres). 

Cette commission a pour missions :
• Harmoniser les pratiques au niveau de la région des Pays de la Loire, 
• Fédérer les équipes de professionnels impliqués dans le diagnostic anténatal,
• Définir et améliorer les parcours de soin, 
• Travailler sur l’information à diffuser (contenu, moyens de diffusion, support, etc.) à destination des 

femmes/couples mais aussi des professionnels impliqués dans ce domaine.

N’hésitez pas à nous contacter si vous souhaitez y participer ou nous solliciter pour y aborder certaines 
thématiques.

Actualités

La FFRSP a élaboré 3 vidéos d’information 
à destination des couples sur le dépistage 
de la trisomie 21 :

• Vidéo 1 : quels sont les objectifs du 
dépistage ?

• Vidéo 2 : quelles sont les étapes du 
dépistage ?

• Vidéo 3 : Comment comprendre les 
résultats ?

L’affiche/QR codes et l’article sont 
disponibles sur le site internet de la FFRSP 
via le lien suivant :

https://ffrsp.fr/wp-
content/uploads/2023/04/Affiche-videos-

T21_compressed.pdf

Dépistage de la 

Trisomie 21

https://ffrsp.fr/wp-content/uploads/2023/04/Affiche-videos-T21_compressed.pdf


P O U R  E N  S A V O I R  P L U S

Page dédiée sur notre site internet : reseau-naissance.fr/diagnostic-ante-natal

Responsable de commission DAN : Dr C. ARTHUIS (Clinique Santé Atlantique)
Sage-femme coordinatrice CPDPN – RSN : N. BANASZKIEWICZ

Coordonnateurs des 3 CPDPN : Pr N. WINER (CHU Nantes), Dr MT. CHEVE (CH Le Mans), Dr F. BIQUARD (CHU Angers) 
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Chiffres clés

En Pays de la Loire, 250 échographistes sont impliqués dans le dépistage de la Trisomie 21 et sa 
démarche qualité via l’attribution d’un numéro d’identifiant.

Dans la région, 14 416 marqueurs sériques maternels ont été réalisés en 2020 dont 87,0 % par des 
marqueurs combinés du 1er trimestre (81,9 % au niveau national).

Au niveau national, 16,9 % des marqueurs sériques retrouvent un risque estimé supérieur à 1/1000. 
Au total, 78,6 % des examens ADNIc ont été réalisé après marqueurs sériques (du premier et du 

deuxième trimestre) indiquant un risque compris entre 1/50 et 1/1000. 

Signes d’appels justifiant une prise en charge au sein d’un CPDPN Pourcentage sur le nombre 
de dossiers vus en CPDPN

Signes échographiques 80,4 %
Antécédents de maladies génétiques ou pathologie maternelle 10,2 %
Dépistage de la trisomie 21 à risque 7,4 %
Signes infectieux ou toxiques 1,8 %
Autres signes d’appels 0,2 %
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Diagnostic posé à la fin de la prise en charge en CPDPN Indications des IMG

28,3 % sans anomalie fœtale

Au terme de la prise en charge dans le parcours du diagnostic anténatal, différentes pathologies 
(fœtales ou maternelles) sont diagnostiquées dont certaines aboutiront à des Interruptions 
médicales de grossesse (IMG) :

En 2020, l’incidence des patientes prises en charge au sein d’un CPDPN de la région des Pays de 
la Loire est de 4.8 % des naissances.
Les motifs de prise en charge au sein des CPDPN sont les suivants :


